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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 18 juin 2018 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1096/ 183/REC-18 par laquelle Monsieur Léonce GOUHOUEDE, 
de1neurant à Cotonou, boîte postale 01 BP 3567, forme un recours 
pour voir déclarer contraire à la Constitution la nomination de 
Monsieur Joseph DJOGBENOU en qualité de Conseiller à la Cour 
constitutionnelle et subséquemment en qualité de Président de la 
Cour constitutionnelle ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour co�stitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant Monsieur Joseph DJOGBENOU s'est déporté à 
l'occasion de l'examen du présent recours; 

Considérant que le requérant soutient que Monsieur Joseph 
DJOGBENOU n'est pas de bonne moralité et n'aurait ni la probité 
et l'intégrité requises ni la sag�ss�- souhaitée pour assumer les 
fonctions de Conseiller à la Cour 'constitutionnelle encore moins 
celle de président de cette institution, pour avoir, d'une part, porté 
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